
  

: PRÉFECTURE DE LA DORDOGNE . :. RÉPUBLIQUE FRAWZAI :.: 

  

F Direction de 1' Administration UT . - . A 
:: Générale et'de.la .Règlémeñtation Dan ie ee core un Us 

VE ARRETE AUTORI SANT | L'EXPLOLTATION DURE 
È CARRIERE À CIEL. OUVEPT de calcaire 

s enr e # 1192 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 
:ST-MARTIAL-DE-VALETTE 

    

    

| LÉ PREFET de ia DORDOGKHÉ 
COMMANDEUR de la LEGION d'FONNEUR 

COMPAGNON de la IBERATEON 

    

:VÜ le Code Winièr. et notamment son article 3-06 na 
par a loi n° 70-1 du 2 Janvier 1970; 
s “EL 'VU'Le décret n° 71-792 du 20. ceptémbré | 1991 

: autorisations de mise'en. éxbloitation des. carrières, 
renouvellement ; à leur. retrait: et: aux, rénonciations 

        

       

  

  

: “VU la. ‘deande’ présentée. le. ‘30 Mars” 41974. “et! bre E à 
le 5. Avril 1974.par laguelle: la:S,A;,R.L, “Etablisse ent 
MASPEYROT et LÂGARDE .et Cie” dont le siège sociai. 885 à . 
LUSSAS..et NONTRONNEAU , représentée par’ ses, gérants-MM ©". 

:* MASPEYROT .Hehri ‘et LAGARDE Yves, sollicite l'autorisation 
“d'exploiter une carrière à-ciel ouvert de’ calcaire ‘sur.19 ‘ 

territoire de la Commune: de. ST MARTIAL .DE VALÉTTE,. lieu-dit 
Li "Saboungfe : pläns et. renseignements joints 4 ia demande pré 

:.citée;: 
ee VU les avis exprinés , au ‘cours & 1 'instruction. église. 

: mentaire; ' _ : . rs : F: #2 î 

Le ‘demandeur entendu; : 

   

        

   
   
    

  

   

   
    

    

  

   

  

   

    

   

    

: vu ja proposition de M: 1 Ingénieur | eh. Chèér: des Mines 
hargé ‘de l'Arrondissement Minéralogique: de: Bordeaux; 

LUEUR la. proposition de. M 1e Secrétaire Généri ée La 
Dordogne E : - Fu : 

  

ë : st 

—. A R. CRE 7 E. - 

  

RUSSE =. “La SAR, L [MBtablisséments HASPEVROE | e$. 
ARTICLE ler’ :- LAGARDE ét Cie":dout le siège sécial est à 
LUSSAS -et NONTRONNEAU ; représentée par ses .Béranés’ M. : 
MASPEYROT Henri et LAGARDE Yves, est autoriséo: à exploiter Le 
‘une, carrière à ciel ouvert de calcaire sur le territoire Ge: 

a Commune de ST-MARTIAL- Rene te lieu-dit "Sabouret".. sous 
Affréppaitions énoncées aux kigl BEAUTE "EE nanae lequel: 
‘restera annexé à l'original: pis présent arrêté, l'autorisation 
d'éxploiter porte sur lés parcelles : cadastrées sous, les. ‘ 
N°:.1063 et 1065 de la section C ‘ 

La superficie | alôbale épproximative s'élève : 2° 3100 Re". 
{L'autorisation da" ‘exploiter: est. accordée .SOus- résèrves: dés. 
droits des’ ‘tlers- pour: une : 

  

     

      

   



  

      
: ARTICLE 3,- La présente autorisation vaut pour une exploitation. 

sätisfaisant dans ‘ses caractéristiques aux modalités énoncées 
dans la demande . Lt - . 

    

ARTICLE 4.+.£ans préjudice de 1'observat ion des Légisiätions et 
: réalementatiôons applicables ‘et des mesures particulières dé polir 

‘ ce.prescrites en application de ‘l'art.84 du:Code Minier,. l'es’ : 
‘ploitation sera conduite et les téfrains exploités seront réamé 

. nagés conformément: aux dispositions et mesures particulières 
“énumérées ci-après ‘: ce ie : Dir 

      

a) la hauteur. dépilée ne “dépassera pas 40. mètres S'exploi | 
:: tation étant conduite sauf. dérogation accordée par M, L'Jugé = 
-nieur en Chef: des Mines à BORDEAUX -par gradins 4e hauteur av: 
férieure à. 15. mètres. : 7 | 

5 

  

ou b) L'accès. à 14 carrière. séra, ‘convenablement lempièrré. où: sta 
| bilisé. sur une. largeur suffisante pour : évitér.la’ ‘détérioration 

:: de la voie empruntée .:Cés travaux ne ‘devront : pas “gêner L'écouke-: 
:ment des eéux et ne pas modifior les profils en Long et: En travers 
de la chaussée et de l'accotement . LS : nr 

. ©) L'éxploitation: sera entourée ‘d'uné cloture: robuste mainte= 
nue en bon état ES - . : : 

, È En. bordute dés propriétés. voisines, : L'espace entre de boïd 
‘supérieur des fouilles et la limite de propriété devra permettre 
l'implantation et l'entretien âe. cette clôture. _ 

: En bordure du domaine : public, ‘des constructions privées ‘ét. 
des murs de clôture, la distance à respecter est celle ‘prévue 

“:} par l'article 12 du décret ‘n° .72-645 du à Juillét. 1572" portant: 
:mesûres d'ordre et: dé police relatives aux ‘Fécherches et. à l'ex | 

: ploitation: de mines et ‘de carrières, ce, Le Le 

Dés. pancartes ‘placées sut le chemin d'accès: aux bords de* 
l'exploitation et ‘à proximité de. la clôture aux abords’ des. zonês 

TH : dangereusés signaleront la Présence. dé la carrière; 

DE de matières. en suspension, 

            

    

    

: à). Le. dispositif d'épuration des. eaux usées er provenance 
: des chantiers devra être conçu de façon. à ce que l'effluent 
rejeté en milieu naturel ne -contienne jamais: pus de 30: me/r. 

       

‘&). L'exploitant prendra” toutes précautions utiles das: La’. 
| conduite de ses. travaux notamment en ce. ‘qui: concerre 1! ubili-: 
. sation des explosifs. de façon: à réduire au strict minimüm.les. 
“nuisances susceptibles d'être. ogoasionnées aux habitati ons ri 
Meraines de la. carrière, . : . ire 

DE £): ‘La butte. qui: masque la visibirité dans le toursant ae 3e . 
route nationale. 708 sera. arasgée, - Le 

Les terres. de recouyrément. seront stockées au fur et à ne: 
‘sure de. leur “enièvement pour être Xéutitisées eonme #1 est 
- indiqué ci-après ; . 

   

    

  

    

   



  

".'& Ta voirie des collectivités loéales'en ‘ce qui concerne :.s 

°. ‘ nu 3" 

4     
- RS ‘ 

Et Se le bénéficiaire de-l'äutorisation procèdera en sie 
‘et en fin d'exploitation äu régalage des déchets de Lite” :oitae : 

.: tion sur: le plancher de da carrière. Les îlots délaissés seront. 
| arasés, : NU - ne 

  

si 

  

    

  

s -'ies terres. de recouvrement seront ensuite” répartios 
“de. fegon: nniiorne sur: toute le :aurface. i : . ce     

    

     

    

    

   
   

       

  

   

    

|purgées .de tout élément en Écatiibee ‘instable. : 
res Le bénéficiaire dé. E* autorisation devra avis sex : 

Xa remise er état complète : ‘ae Darcelles qui. devra être 
“ent réalisée au’ plus: tard. quatre Rois . après 1a “Fin ües 
d'extraction . ut 

ARTICLE. 5, L'exploitent + se “conformera. aux réglenents. rel 

contribution à Ja. remise" en état les voies départementales et: 

Le ARTICLE 6 :=. indétion au présent à 
Hire ‘de ST-MARTTAD-DE SVALETE 

Ce ei 

x ARTICLE 7.-Un extrait: au: présent “arrété: sera: publié à aux. À ao à 
….Pétitionnaire dans un. journal: d'annonces légales: du aépartenen: 

L'ARTICLE 8. - M. le. Éecrétaire Général de. la Dordogne 
ee - M le Sous-Préfet de. “NONTRON - ILE 

M. le-Maire de lä Commune de : SR-MARTYAL-DÉ-VALENTE 
M. l'Ingénieur en.Chéf. Directeur: Pépartenentar. de:. 
ELU | l'Equipement | : 
M. 1L'Ingénieur en Chef. du. Génie: 

.…. des Forêts, Directeur pépartemetal de 
‘:i ture; : 
:Me. l'Architecte ‘pépartemental. ‘dès Bâtiments! dé Francé 
Me 1'Ingénieur eñ: Chef des: Mines,” e re : 

  

   

  

“kaux et 
griculir LU 

  

     
    

    

    

      
    
    

! ‘sont ‘chargées chacun en: ce qui: ‘le: conceïne, &e.l° exécution de 
“présent arrêté qui :séræ'inséré au: :Récieil ‘des Actes Aninistrati 

   
  Fait à PERIGUEUX, le # Juillet 1974 

  

CL. PREPETi ce T 

our re Pete d mt délégation


